
 CESC des Lycées Janot et Curie 
Compte-rendu de la réunion du 19 novembre 2019 

 

 

 

Membres présents 
 

Président de séance : Mme SALVADOR, proviseur adjoint 
 
Lycée Catherine et Raymond Janot 
 

- Représentants des personnels d’éducation : Mme REBOUILLAT 

- Représentants des personnels d’enseignement : Mme MOUGINOT 

- Représentants des parents d’élèves : Mme ECKHARDT 

- Représentant de la Région : Mme REY-GAUCHER 

 
Lycée Pierre et Marie Curie 
 

- Représentants des personnels d’éducation : M. CAVELIER 

- Représentants des personnels d’enseignement : Mme VACCHIA 

- Représentant de la Région : Mme REY-GAUCHER 

 

Invités : Mme COLLET-DELJANIN (APS) 
 
 
 
Ordre du jour 
 

1- Présentation des nouveaux membres 

2- Présentation des projets à venir 

3- Mise en place du comité de pilotage 

 
 
Présentation des nouveaux membres 
 

Mme SALVADOR présente les nouveaux membres : Mme REBOUILLAT, Mme ECKHARDT, M. CAVELIER 

 

Mme SALVADOR rappelle : 

 

Les missions du CESC : 

- Mission 1 : Citoyenneté et laïcité, solidarité, inclusion scolaire, parité, secourisme, sécurité routière et ferroviaire, 

développement durable. 

- Mission 2 : Prévention de la violence et du harcèlement, lutte contre les discriminations, prévention du décrochage, climat 

scolaire. 

- Mission 3 : Parentalité (co-éducation) 

- Mission 4 : Prévention des conduites addictives, éducation à la vie affective et sexuelle, prévention de la souffrance psychique, 

nutrition, santé en générale 



Les priorités académiques : 

- La lutte contre toutes les pratiques discriminatoires 

- Lutte contre le harcèlement 

- L'égalité filles/garçons 

- La lutte contre l'échec scolaire 

- Le respect des règles de vie en établissement 

- L'aide à la parentalité 
 
 
Les axes du projet d’établissement 2014-2019 : 

- Améliorer la réussite des élèves aux examens 

- Développer l’ambition scolaire chez les élèves 

- Valoriser tous les potentiels 

- Lutter contre l’absentéisme et le décrochage scolaire 
 
 
Les missions du CESC sur les lycées Janot et Curie 

- Mission 1 : Prévention santé (addictions, sexualité, alimentation, risques…) 
- Mission 2 : Favoriser les actions citoyennes (justice, humanitaire…) 
- Mission 3 : Lutte contre toutes les discriminations 
- Mission 4 : Lutte contre le harcèlement, le cyber-harcèlement et la radicalisation 

 
 
Le fonctionnement des fiches « Action-Bilan » du CESC 

Mme SALVADOR explique que pour chaque action mise en place par le CESC, une fiche « Action-Bilan » est à remplir par le porteur 

de projet. Cette fiche à remplir numériquement permet : 

- D’avoir une trace des actions qui ont été mises en place 

- De faire un bilan pour une éventuelle reconduction. 

- De faire une remontée académique pour des demandes de financement. Attention, il y aura des dates à respecter pour la 

remontée. Pour le moment, elles ne sont pas connues. 

 
 
Présentation des projets à venir 
 

Rappel des thématiques abordées depuis début septembre 

- La E-Réputation /Cyber-Harcèlement 

- La Sécurité Routière 

- La Radicalisation 

- La lutte contre les Violences faites aux femmes 

- Les addictions (le mois sans tabac) 

- Lutte contre les Discriminations 

- Tandem solidaire (commerce équitable) 

- Ouverture de la salle de prévention 

 

Thématiques abordées en décembre 

- Action SIDA 



- Semaine de la laïcité 

- Action de la mission locale 

 

 

Mise en place du comité de pilotage 
 

Mme SALVADOR explique aux nouveaux membres du CESC qu’un comité de pilotage a été mis en place l’année dernière. Les 

personnes qui en font partie sont des personnes ressources et référentes du CESC. Elles sont force de propositions pour en faire évoluer 

le fonctionnement de cette instance et sont des personnes relai auprès des différents acteurs de la scolarité des élèves.  

 
Le comité de pilotage est constitué de personnes volontaires et disponibles. Il se réunira une heure entre chaque période de vacances 

scolaires. 

 
Le comité de pilotage a pour rôle de : 

- Développer les outils de diagnostic et d’évaluer les actions pour mieux cibler les besoins des élèves 
- Donner du sens aux actions et établir un calendrier annuel, cibler quelques thématiques propres aux besoins du lycée 
- Rechercher les acteurs concernés selon les axes 
- Mieux lier les actions avec les programmes 
- Mettre en place des actions qui fédèrent 
- Trouver une communication adaptée au lycée pour plus de visibilité des actions 

 
Il est demandé aux membres du CESC de se positionner sur la mission sur laquelle ils aimeraient travailler.  

 

Missions du CESC Personnes référentes 

Mission 1 - Prévention santé (addictions, sexualité, alimentation, risques…)   

Mission 2 - Favoriser les actions citoyennes (justice, humanitaire…)  Mme REBOUILLAT 

Mission 3 - Lutte contre toutes les discriminations  Mme ECKHARDT, Mme VACCHIA 

Mission 4 - Lutte contre le harcèlement, le cyberharcèlement et la radicalisation  Mme COLLOT-DELJANIN, Mme MOUGINOT 

 
Les nouveaux membres du comité de pilotage sont mis en place pour les missions 2 à 4. Mme SALVADOR se rapprochera des 

infirmières pour la mission 1. 

 

Mme REY-GAUCHER fait remarque que sur le site de la région, il y a une aide de professionnels pour la réalisation du journal du lycée. 

 

Mme MOUGINOT propose de faire une formation pour adulte sur la radicalisation. 

 

Fin de la séance 
 

Le prochain comité de pilotage du CESC aura lieu le jeudi 9 janvier à 18h en salle expo.  
 
La séance est levée à 19h24.  
 

Information supplémentaire datant du 20 novembre 2019 
 

Suite à la première séance du CESC, Mme SALVADOR s’est rapprochée des infirmières afin de savoir si elles aimeraient se positionner 

sur la mission 1 de cette instance. Mme LEGROS et Mme REY-CAMET ont émis le souhait d’être personnes ressources pour la mission 

« prévention santé ». 

 
Compte-rendu rédigé par Mme SALVADOR, Proviseur adjoint  


